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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 10 et 
11 

 
Numéro de la demande : 2022-3165 
Demande :   (Nouvelle étiquette ou modification des étiquettes de produit – 
nouveaux mélanges en cuve et organismes nuisibles) 
Produit :   Herbicide Laudis 
Numéro d’homologation : 31721 
Principes actifs (p.a.) : Tembotrione 420 g/L 
Numéro de document de l’ARLA  : 3387147 
 
Contexte 
 
L’herbicide Laudis (numéro d’homologation 31721) est un herbicide en suspension contenant 
420 g/L de tembotrione et est homologué pour la suppression en post-levée des mauvaises herbes 
annuelles à feuilles larges et des graminées dans le maïs de grande culture et le maïs sucré dans 
l’Est du Canada et au Manitoba. 
 
But de la demande 
 
Le but de la demande est le suivant : 

 Modifier l’étiquette de l’herbicide Laudis afin d’inclure la lutte contre le galinsoga cilié. 
 Modifier l’étiquette de l’herbicide Laudis pour inclure la lutte contre le séneçon vulgaire 

dans un mélange en cuve avec 0,5 L/ha d’herbicide Pardner. 
 Ajouter un mélange en cuve de l’herbicide Laudis + 0,5 L/ha de l’herbicide Pardner pour 

lutter contre le séneçon vulgaire et préciser une dose de 0,5 L/ha de Pardner à partir des 
« doses indiquées sur l’étiquette ». 

 Préciser la dose de l’herbicide Pardner en tant que partenaire du mélange en cuve à 
0,5 L/ha (à partir des doses indiquées sur l’étiquette) pour la suppression améliorée du 
canola spontané. 

 Convertir le stade de croissance étiqueté pour le kochia en « cm de hauteur ». 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
De telles évaluations n’étaient pas requises, étant donné qu’aucune modification n’a été apportée 
aux caractéristiques chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 
 
Évaluation de la valeur 
 
L’extension du profil d’emploi de l’herbicide Laudis pour inclure le galinsoga cilié et le séneçon 
vulgaire comme mauvaises herbes supprimées et la spécification de la dose d’application du 
mélange en cuve de l’herbicide Laudis + l’herbicide Pardner aux taux d’application proposés 
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pour la suppression améliorée du canola spontané, offre aux producteurs une plus grande 
souplesse pour supprimer un plus large éventail de mauvaises herbes dans les cultures indiquées 
sur l’étiquette. En précisant le stade de croissance du kochia au moment de l’application, les 
producteurs disposent d’une période plus longue pour traiter le maïs sucré et le maïs de grande 
culture afin de lutter contre le kochia.  
 
Le demandeur a présenté une justification scientifique et des données d’essai, et a cité des 
données d’essai déjà soumises à l’Agence à l’appui de l’utilisation de l’herbicide Laudis en post-
levée au champ pour la suppression du galinsoga cilié et du séneçon vulgaire, d’une dose 
précisée du mélange en cuve de l’herbicide Laudis + l’herbicide Pardner pour la suppression 
améliorée du canola spontané, et de la spécification de l’application du stade de croissance du 
kochia. Les données d’essai et les justifications ont démontré que l’herbicide Laudis appliqué 
selon le mode d’emploi de l’étiquette assurerait une suppression acceptable du galinsoga cilié, du 
séneçon vulgaire et du kochia, et que la dose proposée pour le mélange en cuve de l’herbicide 
Laudis + l’herbicide Pardner assurerait une suppression acceptable du canola spontané.  
 
Conclusion 
 
L’ARLA a terminé l’évaluation de la demande en question et a jugé que les renseignements 
étaient suffisants pour appuyer l’inclusion du galinsoga cilié comme mauvaise herbe contrôlée, le 
mélange en cuve de l’herbicide Laudis + l’herbicide Pardner pour améliorer la lutte contre le 
canola spontané et le séneçon vulgaire, et la modification du stade de croissance du kochia à 
l’application.  
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